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il mesurait 245 pieds de longueur, 64 de largeur et 7 de

hauteur. Deux reservoirs existaient au Fondement ; le

plus grand avait une capacite de 50,000 pieds cubes et
le plus petit une capacite de 15,000 pieds cubes. Pour
terminer l'evaporation, on faisait bouillir l'eau salee dans
des chaudieres formees de feuilles rectangulaires de forte
töle, dont la plus grande mesurait 19 pieds 9 pouces de

diametre. Haller avait essaye de l'evaporation solaire et

il constata que le sei ainsi produit etait plus dur et plus
sale que celui obtenu par Paction du feu. En decembre

1760. J.-P. Bertholet, assesseur general ä Aigle, et Jacques
Ruchet, justicier d'Huemoz, declarerent par ecrit. ensuite
des experiences faites ä la demande d'Alb. de Haller, que
le sei d'Aigle obtenu par evaporation au soleil est d'en-
viron un quart plus fort que le sei cominun et qu'il sale

fort bien le fromage. Le personnel employe aux salines

etait, en 1787, de 11 valets de sei et 3 ouvriers provisoires
au Bevieux et de 7 valets et 1 ouvrier provisoire ä Aigle.
On aura ainsi une idee de l'importance relative des deux
exploitations, dont la derniere fut, plus tard, jointe a la

premiere.
(.A suivrc.) Jules Gfeli.ER.

JANVIER 1798

1janvier. Les Magistrats vont, apres le sermon, presenter leurs

compliments ä la Haute Commission. Le Tresorier de Gingins leur
dit que l'on court des risques et que la bravoure des Suisses va
etre probablement mise ä l'epreuve.

— Bonaparte invite le Directoire de la Republique cisalpine
ä se servir de tous les moyens pour repandre dans les bailliages
tessinois l'esprit de liberte, en faisant distribuer des imprimes,
etc. Des troupes irontäla fronti^re pour encourager les populations.

2 janvier. La Diete d'Aarau annonce le prochain renouvellement
du serment de fidelite ä l'alliance.
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j janvier. Agitation de plus en plus grande. Les petitionnaires

se decident, sur les conseils du Bourgmaitre, du juge Secretan et
de Glayre, A envoyer leur requite pour la convocation des Etats A

LL. EE. et non au Directoire, comme le voudrait La Harpe.

4 janvier. Les petitionnaires de Lausanne invitent les campa-
gnards ä se joindre A eux.

On forme une garde de nuit.

6janvier. Louis Cassat, de Lutry, ecrit A Brun, de Versoix : « Le
Comite central, dontje suis l'un des membres, veille jour et nuit.
Chacun est decide A mourir k son poste plutöt que de ne pas aller
en avant.»

5 janvier. Les XIII Cantons repondent k la demande de

Mengaud, concernant les emigres que si la France expulse les

citoyens suisses coupables, ils agiront volontiere de meine k l'egard
des dmigres frangais en Suisse.

— Sur le rapport de Glayre, le Deux-Cents approuve la petition

demandant l'assemblee des Communes et la transmet A la
Haute Commission.

— Les representants de LL. EE.' en annongant la prestation
du serment de fidelity qui aura lieu le io, declarent qu'ils ne
veulent inquieter personne pour cause d'opinion et que la cere-
monie n'a d'autre but que « l'union, la concorde et le bonheur des
habitants du Pays de Vaud.»

9 janvier. Le Comite central de Lausanne envoie un courrier A

Carouge pour prendre des informations sur l'arrivee des troupes
frangaises, leur nombre et leurs dispositions « et si elles sont veri-
tablement fournies pour appuyer en cas de besom leurs freres et
amis.»

•— Les petitionnaires demandent que la ceremonie du len-
demain n'ait pas lieu. La Haute Commission ne peut pas revenir
en arriere. lis decident de ne pas prefer le serment et de ne pas
paraitre sur Montbenon.

— Le Deux-Cents forme un Comite de surveillance compose du
Bourgmaitre, du juge Secretan, du banneret Bergier, de Glayre et

Bergier de Jouxtens.

10 janvier. Les magistrats et une partie des soldats et des
citoyens patent, sur la place de Montbenon, le serment de fidelite.
Dans le reste du pays, ce serment n'est pr6t£ g^neralement que par
une partie seulement des citoyens. Le resultat n'est, en somme,
pas encourageant pour LL. EE., qui se declarent cependant satis-
faites.



— 58 —

/ 2 Janvier. On apprend la nouvelle de la prise du chateau de
Chillon par les patriotes de Vevey.

— Les petitionnaires organisent un ComiU central de reunion,
dont les membres sont les citoyens Bonnard, president; Will, vice-
president : Cassat : Ant.-Louis Oboussier; Panchaud-La Harpe ;

capitaine de Bons, secretaire; Jaques Penserot; Georges Rouge ;

Duvoisin-Campart, archiviste ; Ch. Oboussier caissier; MoTse

Fiaux; Hedelhofer, aine, secretaire du Comite.

15 Janvier. Le projet de constitution pour la Suisse, redige par
Ochs, est presents au Directoire. Celui-ci le modifie en ce sens

qu'il devra etre accepte non pas ä titre provisoire et sous
reserve d'amendements, mais totalement et ä titre definitif.

15 janvier. II est arrive trois deputes federaux qui viennent offrir
leur mediation.

— Le colonel de Roverea, qui a ete au quartier general de

Carouge comme agent du parti bernois, n'a, parait-il, pas de raisons
d'etre satisfait de son voyage.

— Le Banneret de Nyon, Nicole, vient demander au Tresorier
la dissolution du cordon de troupes qui est ä la frontiere et annoncer

que les milices n'etaient pas disposees ä combattre les Fran^ais.
11 demande les Etats.

— Le Deux-Cents de Lausanne forme un Comitt de surett.
— La Commission de surveillance demande aux villes vaudoises

de lui envoyer des deputes, afin d'etablir plus d'unite dans ce qui
sera fait pour le bien du pays.

16 janvier. Les representants federaux annoncent qu'ils vont
travailler ä affermir la tranquillite et le bonheur du pays.

/ 7 janvier. Les petitionnaires ont eu, parait-il, l'intention de

s'emparer du Chateau. lis ont echoue.

— Le colonel de Weiss, bailli de Moudon, nomine par le gou-
vernement Haut Commandant du Pays de Vaud annonce au
Comite de Reunion qu'il rend ses membres responsables de toute
entreprise armee.

— Le Directoire donne au general Menard des instructions
precises sur la conduite qu'il aura ä suivre ä l'egard de la Suisse.

— Le Bourgmaitre de Saussure, le banneret Bergier, le juge
Secretan et Maurice Glayre remettent aux representants de la
Diete un Memoire pour demontrer que la reunion d'une assemblee
des villes et communes est le seul moyen de sauver le pays de

l'invasion.
— Onze villes et communes remettent une petition demandant

l'assemblee des Etats.
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-— Le Comitd de Reunion repond aux sommations du colonel dc
Weiss par une lettre severe et menagante.

i S Janvier. Les deputes de Morges, Vevey, Nyon, Payerne,
Aubonne, Orbe et Cossonay, se reunissent ä la Commission de
surveillance de Lausanne et forment le Canute' cemtral des villes.

19 Janvier. De Weiss est alle hier ä la frontiere du Pays de Gex ;

il voulait reconstituer le cordon militaire; les habitants de Nyon
s'y opposent.

20 janvier. M. de Bonstetten ecrit ä Berne que si on ne se hate

pas de satisfaire les Vaudois, tout est perdu. « LL. EE. n'ayant pas
voulu les Etats, les auront de force. »

— Le Grand Conseil de Bale proclame l'egalite des droits
entre tous les citoyens.

21 janvier. On lit en chaire un mandat de LL. EE. par lequel
elles promettent d'accorder tout ce qui sera juste, et l'amnistie ä

ceux qui reconnaitront leurs torts. Elles refusent la convocation
des Etats et n'admettent pas de demandes collectives. Cet arrete
excite le mecontentement de la generalite des citoyens.

— Des troupes de la partie allemande du canton s'avancent; on
dit qu'elles sont dejä a Avenches.

— Louis Frossard de Saugy et le banneret Auberjonois repre-
sentent Moudon et Yverdon dans le Comite des villes.

22 janvier. Oboussier revient d'Aarau, oil Mengaud lui a dit que
les Frangais n'entreraient que si les troupes bernoises s'etablissaient
dansle Pays de Vaud ou si les Vaudois lesappelaient.

— Le Comite des villes envoie, dit-on, le citoyen Ausset aupres
de la Diete d'Aarau pour lui demander sa mediation.

— La Commission de surveillance de Lausanne, augmentee,
siege jour et nuit. On forme une garde bourgeoise.

— La Flechfere, membre du Comite des villes, invite lc comite
de Nyon ä aller sur l'heure ä Carouge pour savoir exactement si

l'on peut compter sur le secours des Frangais au moment 011 les

troupes allemandes s'avancent.

23 janvier. Le general Menard et le resident frangais ä Geneve,
Desportes, repondent ä la demande ci-dessus en faisant part des

intentions reelles de la France au sujet du Pays de Vaud.
— De Weiss publie une proclamation au peuple vaudois dans

laquelle il montre plus de Süffisance que de genie militaire.
— Le Deux Cents de Lausanne envoie des deleguös ä Lavaux,

Vevey, etc., pour calmer le public qui croit ä l'arrivee de troupes
bernoises par Aigle.
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— Une seconde delegation est envoyee ä Berne pour demander
qu'on n'envoie pas de troupes et qu'on accorde les Etats.

— Le Comite des villes envoie une deputation ä Berne dans le
m£me but.

— Le soir, une proclamation du general Menard annonce qu'il
se tient ä la disposition du peuple vaudois.

— La Harpe et Perdonnet envoient de Paris des Instructions sur
les mesures ä prendre et recommandent de proclamer l'indepen-
dance sans perdre un instant.

— Grande agitation le soir ; la joie est generale. Le Comite de
Reunion envoie des courriers de divers c6t£s et organise une garde
de 150 hommes. Beaucoup de personnes arborent dejä la cocarde
verte. On envoie des courriers aux delegations qui sont parties ä

Berne pour leur annoncer ce qui se passe, lis les atteignent ä

Moudon.

24 janvkr. La Ripublique Umaniquea ete proclamee par le Comite
de Reunion qui a adopte pour signe de ralliement la cocarde verte.
Le Comite fait flotter ä la fenetre de son local sur la Palud le
drapeau vert avec l'inscription : Ripublique Umanique., Liberti,
EgalitL

— On arrete pendant la nuit des courriers bernois.

— A la demande du Deux Cents, le Comite central des villes se

/ charge du gouvernement provisoire sous le nom de AssembUe

provisoire du Pays de Vaud.

— Toutes les milices se reunissent sur la place de Montbenon et
choisissent le citoyen de Bons pour commandant general.

— L'enthousiasme est general. On plante les arbres de liberte,
on s'empare de tous les bureaux de l'Etat, on detruit et on brüle
les armoiries bernoises.

25 janvkr. On regoit la nouvelle de l'occupation militaire du
chateau de Lucens. On fait partir 200 hommes pour Moudon.

— Un adjudant du general Menard, Autier, va sommer de Weiss
d'evacuer le Pays de Vaud.

— Le Bailli de Lausanne part pour Berne avec le consentement
des Comites. II emmtae sa famille et ses domestiques.

— L'enthousiasme a diminue depuis hier.
— Aujourd'hui a eu lieu ä Aarau la ceremonie solennelle du

renouvellement de l'alliance confederate entre douze cantons. Les

deputes de Bale n'y ont pas participe.

26 Janvier. On apprend vers les 2 heures du matin que Autier a
ete assailli pendant la soiree ä l'entree du village de Thierrens, ses.
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deux hussards d'escorte ont ete tues, lui-meme revient en arriere
et un dragon vaudois porte ses lettres ä de Weiss ä Yverdon.
De Weiss repond ä midi mais vaguement qu'il va se retirer. Les

troupes frangaises vont entrer ensuite de ce qui vient de se passer
ä Thierrens.

— Le Directoire adopte un projet de declaration de guerre
au gouvernement bernois prevoyant döja un acte d'hostilite de la

part des troupes de ce canton et une demande d'abdication immediate.

11 adopte aussi une proclamation ä tous les citoyens suisses

pour leur annoncer que les Frangais entrent en Suisse en amis du
peuple et en ennemis de l'oligarchie.

2^ jattvier. Le Directoire envoie le general Brune prendre le
commandement des troupes. 11 empörte la declaration de guerre et
la proclamation adoptees hier.

— Le general Menard demande ä l'Assemblee provisoire, ä

titre d'emprunt, une somme de 720,000 livres de France.

— Les Etats conföderes, apprenant les 6venements, annoncent
au general Menard qu'ils adressent une representation ä la France.
Iis en attendent des « resultats tranquillisants poureux » et le prient
de suspendre jusqu'alors tout acte d'hostilite.

28 janvier. L'Assemblee provisoire delegue trois de ses membres

aupres du Directoire : H. Monod, la Flechfere et Bergier de Joux-
tens.

— L'Assemblee provisoire devient chaque jour plus nombreuse
et plus houleuse. Le Comite de Reunion cherche ä diriger ses

travaux, mais eile passe ä l'ordre du jour sur ses demandes.

— Les troupes de volontaires vaudois s'avancent vers le nord du
canton. 2600 Frangais arrivent ä Lausanne ä 4 heures de l'apres-
midi. Le general Menard y entre ä 6 heures avec son etat-major.
Les soldats se plaignent de leurs cantonnements.

— L'enthousiasme de la population a disparu.
— Le Directoire charge le general Schauenbourg d'aller avec

une armee occuper Bienne et cooperer avec le general Brune aux
hostility qui se preparent contre les gouvernements oligarchiques.

— Le Conseil des Deux-Cents de Fribourg decide que les
« Commis de la bourgeoisie des anciennes terres et des bailliages »

seront consultes au sujet d'une revision de la constitution et sur les

circonstances du moment. Les quatre bannieres choisissent des

delögues qui se constituent en Comite central provisoire dont Ch.
Schaller et Ph. Rsemy sont secretaires. Ce Comite notifie son
av£nement ä l'avoyer et envoie les citoyens Due et Vonderweid au
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general Menard. Ces deux hommes sont des agents tres actifs de la
France. Schaller et Rsemy sont moderes.

20 janvier. On apprend qu'une troupe de volontaires vaudois a
recule sans combattre, pres de Faoug.

— Pendant toute la journee,des troupes frangaises ont traverse le
pays, se dirigeant du cöte de Payerne, d'Yverdon et de Vevey.

30 janvier. L'Assemblee provisoire regoit deux deputes de
Fribourg qui annoncent qu'un comite central vient de sc former
dans cette ville. Us demandent Ies conseils et les secours de l'As-
semblee provisoire.

30 janvier. II passe toujours des troupes frangaises. Les soldats,
auxquels on a beaucoup donne k boire pendant le voyage depuis
Nyon, sont un peu turbulents et indisciplines. E. M.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

M. P. Vaucher, professeur ä l'Universite de Geneve, vient de

publier une deuxifeme edition, revue et corrigee, de ses Esquisses
d'histoire Suisse (1291-1513), dediees ä la memoire de L. Vullie-
min. Ce volume raconte d'abord l'histoire de la formation de la
Confederation Suisse, de cet age heroi'que dont la fin est marquee
par les victoires pures et glorieuses de Sempach et de Naefels;
c'est ensuite celle du XVe siecle, oü l'on voit les Confederes passer

presque sans transition de l'ofifensive ä la defensive et s'adjoindre
des pays sujets, des pays allies, de nouveaux cantons, preparant
ainsi, des les jours de la guerre de Bourgogne, la reunion ulterieure
de l'Helvetie romane ä la Suisse, se d^tachant de plus en plus de

l'empire d'Allemagne et donnant ä notre pays la forme
territoriale et politique qu'elle a gardee jusqu'en 1798.

L'opuscule de M. Vaucher va jusqu'A l'ann^e 15x3 ; apres avoir

parcouru les sidcles de belle et vaillante jeunesse de la Confederation,

puis ceux des conquetes et des intrigues diplomatiques, il
s'arrete k la reforme et semble reculer devant l'ere des haines
confessionnelles du XVIe et du XVIIe siecle, suivie du spectacle
ecoeurant des iniquites du XVIIIe sifecle, que vient comme illumi-
ner d'un eclair fugitif le martyre des Davel et des Henzi. Comme
eile apparait vraie cette parole d'Eugene Rambert, que M. Vaucher
rappeile ä propos: « L'histoire de la Suisse est exceptionnellement
belle et exceptionnellement triste ; eile est trop belle pour l'etre
longtemps.»
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